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Vous pouvez voir la vidéo du remplacement de la sphère sur le site : www.ecocrystal.fr dans la section 

Tutoriels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NOTICE DE MONTAGE 
 

Remplacement de la sphère 

Préfiltre 

Vanne d’arrivée d’eau 

Bague du préfiltre 

Raccord intérieur 

Dégazeur 

Raccord haut 

Sphère 

Raccord bas 

http://www.ecocrystal.fr/
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Outils nécessaires :  Clé à molette   Seau 

 

 

Commencez toujours par changer la sphère avant le remplacement de la cartouche du filtre sous évier. 

 

Nettoyage du préfiltre 

• Positionnez un seau sous le préfiltre (1)  

• Selon votre modèle, il faut soit ouvrir le robinet ou faire faire un tour complet 

de la bague noire (3) en bas du préfiltre, en tournant à la main. 

• Laisser couler 5 litres d’eau pour enlever les impuretés 

• Fermez le robinet ou replacez la bague noire (3) en position centrale, avec 

les flèches blanches en face. 

Changement de la sphère 

• Placez un seau sous la sphère (7) et dévissez les deux raccords (6 et 8). Enlevez la sphère qui va se 

vider de son eau. 

• Dévissez d’un tour le raccord intérieur (4) pour donner un peu de jeu. 

• Prenez les joints à l’intérieur des capuchons jaunes qui bouchent la nouvelle sphère. 

• Posez le nouveau joint sur le raccord du bas (8), positionnez la sphère, serrez à la main de 2 tours en 

s’assurant d’être bien dans les filets.  

• Mettez le joint sur le raccord du haut (6), positionnez et serrez à la main, prendre soin d’être bien dans 

le filet. 

• Finissez le serrage à la clé pour étanchéifier sans forcer y compris du raccord intérieur (4). 

• Récupérez le dégazeur en le dévissant à la main de la sphère usagée.  

• Enlevez le capuchon en plastique sur la nouvelle sphère et récupérez le joint neuf. Placez le joint et 

vissez le dégazeur sur la nouvelle sphère, en serrant pas trop fort à la main. 

Mise en eau 

• Vérifiez que les vannes sont en position « filtration », comme indiqué sur la plaque de support. 

• Ouvrez le robinet le plus proche dans votre habitation, l’air de la sphère sortira à cet endroit. 

• Revenez à l’EcoCrystal® 2 et ouvrez lentement la vanne d’arrivée d’eau (2) pour que l’air s’évacue vers 

le robinet ouvert.  

• Dès que la sphère est remplie d’eau, ouvrez la vanne (2) en grand. 

• Dévissez légèrement la molette sur le haut du dégazeur. 

• Laissez couler l’eau pour laver la roche volcanique et le charbon, quand l’eau est parfaitement limpide 

vous avez de l’eau EcoCrystal® 2. 

• Complétez les informations sur la bandelette fournie, accrochez-là à proximité. 

 

 

Pour le retour de la sphère, veuillez suivre les consignes jointes.  
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Remplacement de la sphère sur un cadre Cristalinn 

par EcoCrystal® 2 

 

 

Nettoyage du préfiltre 

Purgez le préfiltre en ouvrant le petit robinet à fond et tirer 2 litres d’eau 

dans un seau 

Fermez l’arrivée d’eau générale. 

 

Changement de la sphère 

• Fermez les deux vannes en amont et en aval de la sphère. 

• Placez un seau sous la sphère et dévissez les deux raccords qui la fixent. Enlevez la sphère qui va se 

vider de son eau. 

• Prenez les joints à l’intérieur des capuchons jaunes qui bouchent la nouvelle sphère. 

• Posez le nouveau joint sur le raccord du bas (8), positionnez la sphère, serrez à la main de 2 tours en 

s’assurant d’être bien dans les filets.  

• Mettez le joint sur le raccord du haut (6), positionnez et serrez à la main, prendre soin d’être bien dans 

le filet. 

• Finissez le serrage à la clé pour étanchéifier sans forcer. 

• Récupérez le dégazeur en le dévissant à la main de la sphère usagée.  

• Enlevez le capuchon en plastique sur la nouvelle sphère et récupérez le joint neuf. Placez le joint et 

vissez le dégazeur sur la nouvelle sphère, en serrant pas trop fort à la main. 

Mise en eau 

• Ouvrez la vanne supérieure 

• Ouvrez le robinet le plus proche dans votre habitation, l’air de la sphère sortira à cet endroit. 

• Revenez à l’EcoCrystal® 2 et ouvrez lentement la vanne du bas pour que l’air s’évacue vers le robinet 

ouvert.  

• Dès que la sphère est remplie d’eau, ouvrez la vanne en grand. 

• Dévissez légèrement la molette sur le haut du dégazeur. 

• Laissez couler l’eau pour laver la roche volcanique et le charbon, quand l’eau est parfaitement limpide 

vous avez de l’eau EcoCrystal® 2. 

• Vérifiez que les trois vannes autour de la sphère sont en position horizontale. 

• Complétez les informations sur la bandelette fournie, accrochez-là à proximité. 

 

Pour le retour de la sphère, veuillez suivre les consignes jointes. 

  



   

 

 

 

 ECOCRYSTAL – 1018 Route de l’Escale – Bat B4 – Parc d’Activité de l’Ours 30390 Domazan – France 
04 90 26 96 94 – www.ecocrystal.fr 

 

GARANTIE d’EcoCrystal® 2 
 

1) La garantie n’existe que s’il y a plein paiement du matériel et sur présentation de la facture d’achat. Elle ne porte que 

sur la capacité de l'appareil à transformer la calcite en aragonite et donc de lutter contre le tartre dans les canalisations. 

2) La garantie s’exerce uniquement pour les installations complètes et numérotées fournies par ECO-H2O®. Le numéro 

de l’installation devra impérativement être indiqué pour faire valoir ses droits et une copie de la facture d’achat devra 

être jointe. 

3) La garantie n’est cessible qu’en cas d’information préalable du vendeur agrée ou du fabricant, sinon elle appartient 

uniquement à l’acheteur initial. 

3) Les demandes dans le cadre de la garantie mentionneront impérativement les coordonnées de l’installateur ou du 

vendeur, la date de la mise en service, l’index du compteur d’eau, le numéro du support de l’appareil ainsi que le numéro 

de la sphère, une photo de l’installation devra être jointe. 

4) La garantie n’existe que si un entretien annuel ou biannuel suivant la consommation et la dureté est réalisé. Voyez le 

tableau explicatif en fonction de la dureté de vote eau. 

5) La pression de service doit se situer entre 2 et 4 bars. 

6) L’installateur placera l’ensemble des fournitures, elles sont essentielles pour respecter « les règles de l’art » d'une bonne 

installation sanitaire et un bon fonctionnement d’EcoCrystal® 2. 

7) Le propriétaire peut emporter son EcoCrystal® 2, lors d’un déménagement, la garantie le suit. Il communiquera sa 

nouvelle adresse à son distributeur agrée ou à défaut au fabricant. 

8) EcoCrystal® 2, est conçu pour filtrer des eaux de distribution et toute eau reconnue potable suite à des analyses 

réalisées par un laboratoire agrée. 

9) En aucun cas, la garantie ne couvre d'éventuel préjudice causé par l'arrêt de l'installation, ou par des dégâts provoqués 

suite à un mauvais montage. 

10) En cas de problèmes, l’utilisateur en avisera son installateur qui visitera l’installation et remplira un rapport d’incident. 

Ce document sera adressé au fabricant via la filière commerciale, le fabricant étant uniquement décideur du 

remplacement éventuel de la pièce défectueuse qui dans tous les cas doit être retournée. 

11) Seule, les sphères retournées dans leur emballage, bien égouttées, avec leur numéro de série serti, dont les pas de 

vis ne sont pas abimés et avec la fiche de retour complètement renseignée feront l’objet d’un remboursement pour la 

consigne. Ceci est nécessaire à la traçabilité indispensable pour la garantie des consommateurs. 

12) La garantie porte uniquement sur la fourniture de l’installation initiale numérotée, elle est de 20 ans. 

Les sphères sont garanties 2 ans maximum contre les défauts de fabrication dans le cadre de l’entretien préconisé en 

fonction de la dureté de l’eau et de la consommation. Une copie de la dernière facture d’entretien devra être jointe. Dans 

tous les cas, il sera demandé au client une participation au prorata temporis de l’utilisation. 

 

13) Important : 

Toute utilisation de sphère EcoCrystal® 2, sur des installations non approuvées par ECO-H2O® est prohibée et susceptible 

de poursuites judiciaires pour utilisation de la renommée de l’entreprise et du produit au détriment des consommateurs. 

Dans tous les cas ECO-H2O® demandera des dédommagements maximums. 

 


